
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : occupation d'un logement, 201 Ter rue Charles Le Bon au profit 
d'une professeure des écoles

N° : VA_DEC2020_306
Service : Affaires scolaires 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales,

décidons

De signer  une convention d’occupation d’un logement sis 201 Ter, rue
Charles  Le  Bon  à  Villeneuve  d’Ascq,  avec  Madame  Karine  SAUVAL,
Professeure des Écoles,  moyennant le paiement d'un loyer mensuel de Six
Cent Vingt Quatre Euros et Un  Centime, payable pour le 5 de chaque mois, à
la Trésorerie de VILLENEUVE D'ASCQ.

La  présente  convention  abroge  et  remplace  toute  convention
d’occupation,  expresse  ou  tacite,  en  vigueur  sur  ledit  logement.  Elle  est
accordée à compter du 5 Septembre 2020 pour une durée d'un an. 

Imputation comptable : 758 020 3101
Politique  publique  (domaine-action-activité) :  15.3.1  Enseignement  primaire
public

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mardi 25 août 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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